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Procès-Verbal de la réunion pour  
la Commission Communale de l’Accueil (CCA) 

Mercredi 14 mai 2025 à 19h30 – Salle du CPAS 

Ordre du jour 
1. Accueil - Présentation 

2. Approbation du PV de la réunion du 18/09/2024  

3. Mise à jour du ROI de la CCA  

4. Partenariat automne-détente (PAD)  

5. Journée ATL - Extra’Cool  

6. Projet de lieu centralisé pour l’ATL – Bibliothèque – Jeunesse  

7. Divers 

Présents / Excusés / Absents  
Nombre de participants :   Présents /   Excusés /   Absents 

C1 Politique / C2 Ecoles / C3 Parents / C4 Opérateurs ONE / C5 Clubs sportifs  

 .

POSTE PRÉNOM NOM P/E/A  

Présidente VANNERUM Yvonne E  

Effectif GERARD Nathalie P NaGé 

Effectif LABRUYERE Vanessa P VaLa 

Suppléant BASTIN Francis P FrBa 

Suppléant BRONNE Sophie A  

Suppléant SERVATY Coline P CoSe 

Effectif FRANSOLET Anne P AnFr 

Effectif GAZON Dorothée E  

Effectif ZIANS Caroline A  

Suppléant CORBAY Christine P ChCo 

Suppléant JACQUEMIN Caroline E  

Suppléant WERNER Aline E  

Effectif MERSCH Jessica P JeMe 

Effectif MICHEL Jessica P JeMi 

Effectif VAN LANCKER Nathalie E  

Suppléant COUNET Jérémy P JéCo 

Suppléant 
De 
MARTELAERE 

Kathy A  

Suppléant RICHELLE Salomé E  

 

Effectif HERZET Laura E  

Effectif NOIRFALISE Lydie P LyNo 

Effectif 
VILVORDER 
GENIN 

Géraldine 
Jennifer 

P JeGe 

Suppléant BOULANGER Catherine E  

Suppléant JORIS Denis A  

Suppléant LISING Anne A  

Effectif BONMARIAGE Nicole P NiBo 

Effectif COLLARD Christophe E  

Effectif SCHLECHTER Marie  E  

Suppléant ETIENNE Christel E  

Suppléant à pourvoir    

Suppléant à pourvoir    

Invité CALVO Sébastien P SéCa 

Invité KUYPERS Julie E  

Invité RAMOS DIAZ Pedro E  

ONE Dominique THIELEN P DoTh 

Secrétaire Rachel BOUHY P CATL 

Administra
tion - DG 

Hugo SNACKERS P HuSn 

 

Début de la séance à 19h35.  
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1) Accueil – Présentation 

Début de la séance à 19h35.  

Les membres se présentent en leurs titre et qualité au sein de la CCA.  

Le détail est repris dans le tableau ci-dessus. 

Mme Vanessa LABRUYERE remplace Mme Yvonne VANNERUM à la présidence de la CCA. Celle-ci étant 

retenue par une autre réunion s’excuse de ne pouvoir être présente. 

Mme Jennifer GENIN remplace Mme Géraldine VILVORDER pour la représentation de l’équipe AES. 

Mr Sébastien CALVO, secrétaire du Club de Tennis de Chevron, est présent au titre d’invité. Deux places 

restant à pourvoir dans la composante 5, la CATL propose qu’il puisse intégrer les membres de la CCA. La 

proposition est approuvée à l’unanimité. Bienvenue à lui ! 

 

La CATL précise les modalités de présence des membres effectifs et suppléants (cf. article 5 du ROI de la 

CCA). 

2) Approbation du PV de la réunion du 18/09/2024 

Le PV a été envoyé par courriel le 16/04/2025 à l’ensemble des membres et des invités.   

 Le PV est approuvé à l’unanimité. 

3) Mise à jour du ROI de la CCA  

L’ancien ROI a été envoyé par courriel le 16/04/2024 à l’ensemble des membres et des invités.   

 Après échanges sur les différents points à personnaliser pour la commune de Stoumont, la CATL enverra 

une première version mise à jour à tous les membres. Ils ont 7 jours calendrier pour transmettre leurs 

corrections ou leur approbation à la CATL. 

 Après relecture de la dernière version par les membres et la présidente, le ROI 2024-2030 est approuvé 

à l’unanimité et signé en date du 21 mai 2025 .  

 Copie signée en annexe 

4) Partenariat automne-détente (PAD) 

La CATL replace le contexte des PAD  

Dans les grandes lignes, l’ONE subsidie les accueils durant ces 2 périodes pour les activités qui seront 

organisées par au moins un opérateur agréé en accueil extrascolaire (AES) en partenariat avec au moins un 

autre opérateur ou celles qui seront organisées par un centre de vacances (CDV).  

Dans le cas d’un opérateur AES, un partenariat est la mise en commun de ressources dont disposent deux 

pouvoirs organisateurs. Les ressources du partenaire « autre » (différent du partenaire agréé AES ou CDV) 

peuvent prendre différentes formes : 

- Mise en commun de personnel pour un encadrement des enfants durant toute la durée des activités 

- Intervention du personnel du partenaire pour des animations spécifiques. Dans ce cas le personnel n’est 

pas nécessairement présent durant toute la semaine 

- Mise à disposition de locaux adaptés 

- Mise à disposition de matériel 

- Prise en charge de la partie administrative (communication, inscription, facturation, organisation des 

activités extérieures …). Par exemple : un partenariat avec un CPAS permettra de toucher un public 

précarisé, le CPAS étant le lien avec les familles tout en n’étant pas nécessairement associé à l’organisation 

des activités sur le terrain. 

- Prise en charge des repas et / ou collations. Par exemple : un partenariat avec une entreprise à finalité 

sociale qui fournit les repas et informe les enfants sur la production / distribution / nutrition 
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C’est la CCA qui évalue si le partenariat conclu respecte les différentes balises. Les opérateurs doivent 

compléter une déclaration d’activité en ligne pour le 30 septembre pour les congés d’automnes. Les projets 

doivent donc pouvoir être débattus en CCA avant cette date. La date du 20 septembre est une balise pour 

pouvoir finaliser le dossier dans les délais. 

5) Journée ATL - Extra’Cool   

La journée Extra’Cool aura lieu le mercredi 02/07/2025.  

Contexte : le 26 juin 2024, lors des ateliers de l’après-midi, un événement pour les enfants et leurs parents 

autour de la mise à l’honneur des AES a été organisé à la buvette du foot. Au programme, des ateliers 

réalisés par les AES, château gonflable, barbe à papa, … et aussi des stands tenus par les opérateurs de 

la commune. Ce qui leur a permis de se rendre visible avant la rentrée de septembre ou de compléter leurs 

stages.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Propositions pour cette année : 

 Horaire : 14h-17h 

 Lieu : Etoile stoumontoise (buvette du foot) 

 Pour l’organisation du transport en Stoumobile, inscription des enfants qui arriveront directement de 

leur école 

 Entrée libre à partir de 14h pour les familles, ateliers et animations gratuites 

 Activités : grimage, ateliers des AES, stands informatifs et/ou animations des partenaires  

 Boissons et collations payantes (tarif pour rentrer dans les frais), 1 boisson gratuite pour les enfants de 

l’ATL, gouter gratuit pour les enfants participants à l’atelier cuisine 

 Atelier cuisine sur inscription : 14h30-15h30 crêpes et brochettes de fruits 

 Aide logistique (prépa/rangement/bar/…) : NaGé  bar et rangement soir, ChCo atelier cuisine avec 

JeGe, JeMe installation matin, JeMi ( ? aide rangement ?). Toute aide est la bienvenue ! 

 Conteuse : 15h et 16h, 2 x 30 minutes 

 JeMe : animation itinérante, malle à costumes (à confirmer) 

 Tonnelle et/ou chapiteau à prévoir (Ancien Château de Rahier, CCE) 

 La CATL informe les opérateurs de l’événement et réalise les publicités à destination des enfants et des 

parents en collaboration avec LyNo  

 Par mail Ch. Collard propose l’intervention du CCE pour une activité 
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6) Projet de lieu centralisé pour l’ATL – Bibliothèque – Jeunesse  

Présentation de LyNo pour le « rêve »  de ce lieu centralisé.  

A noter : les images sont non contractuelles et donnent simplement un soutien visuel du projet. Elles ne 

correspondent en aucun cas à une version définitive. 

Partie 1 : Etat des lieux  

Les données proviennent de l’Etat des lieux réalisés par la CATL et des derniers chiffres de participation 

aux activités de l’ATL communal.  

Consultez l’Etat des lieux 2023 et les conclusions du programme CLE 2024 pour l’ensemble des informations. 
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Partie 2 : L’idée  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pas de bâtiment communal adapté correspondant aux critères 

 

…Un projet de bâtiment centralisé jeunesse – culture - sport 
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 Où ? Un terrain communal, potentiellement à 

proximité de la buvette du foot …  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie 3 : prochaines étapes  

 

Grande enquête concernant la jeunesse, le 

sport et la culture à Stoumont  

 Scannez le QR-code ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Suggestions :  

 un terrain de paddle, 

  intégrer une zone d’activités paramédicales/médicales, …. 
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 Questions :  

 pourquoi ne pas développer le projet aux abords d’une école déjà existante ? 

 Pourquoi ne pas prévoir une école à côté du projet (centralisation des écoles communales) ?  

 

 Commentaires :  

 les petites écoles donnent de la vie dans les villages ;  

 le projet est fort ambitieux, il va être coûteux et long ;  

 il va falloir trouver des subsides, des personnes ressources pour soutenir le projet 

 

Ce bâtiment a été pensé et rêvé dans le cadre de l’objectif prioritaire du PCLE 2024-2029 «Création d’un 

pôle enfance-jeunesse » dégagé à la suite de l’Etat des lieux 2023. Il s’agit d’une version améliorée avec 

un axe supplémentaire culturel et sportif renforcé.  

Il pourra accueillir les activités des associations présentes sur la commune qui ont du mal à trouver des locaux 

adaptés (tennis de table, poterie, ateliers science, yoga, …) mais aussi en attirer de nouvelles et étoffer 

l’offre existante (judo, danse, mini-tennis en hiver, centre jeunes,  …).  

 

Le projet « bâtiment centralisé » sera présenté au Collège lorsque le PV sera terminé.  

 

7) Divers  

Pas de divers 

La Présidente remercie les participants pour leurs interventions et clôture la réunion à 21h45. 

 

 

 

 

 

Réunion CCA vers 15 septembre ???? 


